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Le Conseil de l’Europe publie un rapport sur les langues 
minoritaires en Hongrie 
 
Strasbourg, 25.06.2007 - Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a 
rendu public le troisième rapport sur la situation des langues minoritaires en 
Hongrie.  
 
Sur la base de ce rapport, le Conseil de l'Europe encourage la Hongrie à 
améliorer son cadre légal en faveur de la protection des langues minoritaires.  
En particulier, il demande aux autorités hongroises d'encourager activement la 
création de nouvelles écoles bilingues à tous les niveaux de l’éducation et 
d'augmenter à cette fin les effectifs des enseignants capables d’enseigner des 
matières dans ces langues. 
 
Le Comité des Ministres encourage également la Hongrie, dans une série de 
recommandations qu'il vient d'adopter à son intention, à : 
 

  améliorer la situation financière de l’éducation en langue minoritaire et la 
stabilité de ses ressources ; 

  améliorer l’offre d’émissions en langue minoritaires dans les médias ; 
  améliorer les conditions du transfert des organismes et institutions 

culturels et éducatifs vers ces instances de gestion autonome. 
 
Le rapport a été élaboré par un Comité d’experts indépendants qui évalue la 
mise en œuvre de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. 
 
Quatorze langues régionales ou minoritaires sont protégées par la Charte en 
Hongrie : l'arménien, le béa, le bulgare, le croate, l'allemand, le grec, le 
polonais, le romani, le roumain, le ruthène, le serbe, le slovaque et l'ukrainien. 
 
Texte complet du rapport 
Recommandation du Comité des Ministres CM/RecChL(2007)4  
 
 
De plus amples informations sont disponibles sur le site web de la Charte ou 
auprès du Secrétariat de la Charte (DG1.Minlang@coe.int, tel: +33 (0)3 88 41 
34 48). 
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